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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 6464/PR du 1er octobre 2020 du Président de la Polynésie française 

reçue le 2 octobre 2020, sollicitant l’avis du CESEC sur des projets de texte relatif au 
dispositif de solidarité dans le domaine de l'électricité ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 5 octobre 2020 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 26 octobre 2020 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 29 octobre 2020, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

I – OBJET DE LA SAISINE 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 
Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays ayant pour objet 
d’instituer un dispositif de solidarité visant à favoriser un accès équitable au service public de l’électricité 
pour les usagers en Polynésie française. 

Le dispositif prévoit que les gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité 
souhaitant adhérer doivent s’engager à pratiquer des tarifs de l’électricité ne pouvant excéder de plus de 
20% le prix de référence fixé par arrêté pris en conseil des ministres. Dans ce cadre, ils sont soumis à des 
obligations et conditions définies dans le projet de loi du pays.  

Afin d’atteindre cet objectif d’équité, le dispositif prévoit le versement d’une « compensation de 
péréquation » aux gestionnaires de réseaux adhérents, leur permettant de dégager une « juste 
rémunération »1 et d’assurer l’équilibre économique du réseau. Le montant est fixé forfaitairement, selon 
une méthode adoptée par délibération, en fonction notamment de la taille des réseaux publics de 
distribution. 

Dans le cas de délégations de service public, tout nouveau contrat ou avenant de prolongation 
signé avec un délégataire, doit avoir une échéance fixée au plus tard au 31 décembre 2030. L’objectif 
serait de pouvoir harmoniser la date d’échéance de fin d’une multitude de concessions existantes à une 
date unique. 

Les gestionnaires ayant fait le choix de ne pas souscrire au dispositif, en accord avec leur autorité 
délégante, définissent leurs propres tarifs de façon à équilibrer les produits et les charges du service 
public. 

Pour le financement et la mise en œuvre du dispositif proposé, il est prévu la création d’un compte 
d’affectation spécial dénommé « fonds de solidarité dans le domaine de l’électricité ». Ses ressources 
reposeraient principalement sur une taxe perçue par les gestionnaires de réseaux. 

Par ailleurs, le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC est accompagné d’un projet de 
délibération fixant la méthodologie du calcul de la compensation de péréquation dans le domaine de 
l’électricité. 

Le CESEC relève par ailleurs que d’autres projets de délibération et d’arrêtés d’application 
complétant le dispositif sont prévus. Toutefois ils n’ont pas été soumis à sa consultation ni communiqués. 
L’application du dispositif est prévue pour le premier trimestre 2021. 

 

II – ELEMENTS DE CONTEXTE ET ENJEUX 

Les réalités géographiques, économiques et la dispersion de la population sur l’ensemble de la 
Polynésie française, entraînent des coûts structurellement élevés dans le domaine de l’électricité 
comparativement à la France métropolitaine. Ces écarts sont également marqués entre Tahiti et les autres 
îles. Ces coûts élevés sont principalement liés à une dépendance énergétique du pétrole importé2, à 
l’éloignement et la dispersion des îles et des populations, à l’organisation du secteur et à la faiblesse des 
économies d’échelles.  

 

1 Article LP 5 du projet de loi du pays 
2 La part d’électricité produite d’origine thermique est d’environ 70 % 
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La Polynésie française est l’autorité compétente du service public de distribution de l’électricité, 
chargée notamment de fixer les prix de vente. Les communes qui le souhaitent peuvent exercer leur 
compétence en matière de production et de distribution d’électricité3. 

 
La société Electricité de Tahiti (EDT), devenue EDT Engie, est le délégataire historique lié par 

une convention4 à la Polynésie française depuis 1960, principalement sur la zone urbaine (dite Tahiti 
Nord). Son champ d’intervention s’est étendu progressivement à d’autres communes rurales de Tahiti et 
des îles. L’ensemble des concessions gérées par EDT représenterait aujourd’hui plus de 90% des 
consommations en Polynésie française. 

 
Les communes et syndicats intercommunaux, qui exercent leurs compétences en tant qu’autorités 

concédantes sont liées au délégataire historique par des contrats de concessions comparables. D’autres 
communes assurent elles-mêmes la gestion du service public de l’électricité en régie ou font appel à 
d’autres gestionnaires. 

 
• Les enjeux du dispositif de « péréquation »  

 
A ce jour, un mécanisme de « péréquation » existant est opéré par le délégataire historique lui-

même « en interne » sur son périmètre d’intervention, permettant ainsi de proposer une grille de tarifs 
unique aux usagers. Sur ces concessions, les petits réseaux de distribution situés hors de la zone urbaine 
de Tahiti sont davantage exposés à des surcoûts. Ce sont les excédents dégagés par les grands réseaux du 
nord de Tahiti (dit Tahiti Nord) qui viennent compenser les déficits supportés par d’autres réseaux.  

 
Le coût de revient moyen de l’électricité pour le réseau de Tahiti Nord est le plus bas, avec une 

moyenne de 28 F CFP/kWh5, mais il dépasserait 100 F CFP/kWh pour certains réseaux de petites tailles, 
comme sur les îles de Puka Puka (entre 100 et 150 FCFP/kWh) ou Maupiti. Le coût moyen serait de 
l’ordre de 35 F CFP/kWh6 sur l’ensemble des concessions d’EDT.  

 
L’adhésion aux contrats de concession avec EDT aurait ainsi permis de proposer une même grille 

tarifaire par tranches sur l’ensemble de ses réseaux. Pour les autres concessions et régies, hors du champ 
du concessionnaire historique, un système de détaxe sur le combustible conditionnerait l’application de la 
grille de tarifs appliquée sur le réseau de Tahiti Nord. 

 
Les enjeux d’une réforme de la péréquation résident à la fois dans le respect du principe d’égalité 

des usagers face au service public de l’électricité, l’harmonisation des tarifs entre les réseaux, la création 
d’un cadre juridique approprié et une réforme structurelle du secteur. 
 

• Le plan de transition énergétique 2015-2030 
 
Les objectifs stratégiques de la Polynésie française sont présentés dans le plan de transition 

énergétique 2015-2030. Les 3 grands axes de ce document stratégique sont les suivants : 

- Changer de modèle énergétique en substituant progressivement l’utilisation d’énergies fossiles 
en énergies renouvelables, cela permettra à la Polynésie française d’accroître son autonomie 
énergétique ; 

- Changer les comportements pour réduire la consommation, notamment à travers des 
programmes de maîtrise de la demande ; 

3 Article 45 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française 
4 La principale convention du 27 septembre 1960 entre la Polynésie française et EDT est prolongée jusqu’en 2030 
5 Exposé des motifs - page 1/8  
6 Chambre territoriale de comptes – Rapport d’observations définitives – exercices 2007 
 et suivants – Daté du 6 octobre 2017 
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- Changer de modèle économique de l’énergie en favorisant une plus grande transparence dans 
les coûts et les prix, et une plus grande pluralité d’acteurs. 
 

A ce jour, la part des énergies renouvelables dans l’énergie électrique produite est d’environ 
30%7. Le grand objectif d’atteindre 50% à l’horizon 2020 n’a donc pas été réalisé8, et celui d’atteindre 
75% d’ici 2030 apparaît irréaliste. 

 
A cet égard, dans le cadre des consultations de l’institution, on relève que le Syndicat pour 

l’électrification des communes du sud de Tahiti (SECOSUD)9 souhaiterait revoir son « mix 
énergétique »10 en vue d’augmenter la part des énergies renouvelables hydroélectriques, en passant de 
34% à 50%. 
 

Le CESEC a déjà rendu un avis n°7/2018 en juillet 2018 sur un projet de loi du pays instituant un 
code de l’énergie de la Polynésie française, ainsi qu’un avis n°45/2020 en août 2020 sur un projet de loi 
du pays précisant le contenu des titres III et IV du code de l’énergie de la Polynésie française. 
 

Il rappelle également qu’il avait émis le vœu en 201411 que les autorités du Pays s’engagent avec 
l’Etat dans une démarche visant à étendre le dispositif de péréquation des tarifs de l’électricité national à 
la Polynésie française via l’application de la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE). Cette 
extension a également été rappelée dans son avis n°80-2017 sur les Accords de l’Elysée.  

 

III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de lois du Pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

3-1 - Sur la nécessité de donner un cadre normatif approprié au dispositif dit « de solidarité » 
en matière de service public de l’électricité 

 
A ce jour, un mécanisme de « péréquation » existant est opéré par le délégataire historique lui-

même « en interne » dans le cadre de conventions sur toutes ses concessions et qui ne s’appuie sur aucun 
cadre réglementaire. Certaines communes restent à ce jour en dehors du mécanisme existant. 

 
Le CESEC relève que la mise en place d’une réglementation encadrant le mécanisme de 

péréquation n’est pas une idée récente et serait en gestation depuis près de 15 années. La nécessité d’un 
cadre normatif adapté correspond d’ailleurs à un des objectifs fixés dans le Plan de transition énergétique 
2015-2030 de la Polynésie française. 

 
Le CESEC se réjouit de constater que cette initiative fait écho à une de ses recommandations 

formulées dans son avis n°7-2018 du 11 décembre 2018. Il recommandait en effet que « le mécanisme de 
péréquation permettant aux usagers des îles éloignées de bénéficier d’un tarif de l’énergie supportable 
soit correctement étudié dans la continuité des recommandations de la Commission de Régulation de 
l’Energie (…) ». 

 
Il considère en effet nécessaire de donner un cadre réglementaire, à ce jour inexistant, au 

dispositif de « solidarité » entre les différents réseaux, en entourant le mécanisme d’une plus grande 

7 Plan de transition énergétique 2015-2030 – voir : (…) 4. Soutenir les filières d’énergies renouvelables 
8 Il s’agit d’un des objectifs chiffrés du plan de transition énergétique 2015-2030 
9 Syndicat intercommunal regroupant les communes de Taiarapu Est et Ouest, Teva i Uta et Hitia’a o te ra 
10 Répartition des différentes sources d’énergies primaires consommées dans une zone géographique données  
11 Vœu n°2/2014 du 4 septembre 2014 
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sécurité juridique. Il participerait également à l’objectif d’une meilleure transparence dans le 
calcul des coûts et des marges afin de pouvoir restructurer le secteur. 
 

3-2 - Sur le dispositif dit de « solidarité » proposé et les objectifs de la transition énergétique 
 

• Sur le système de tarifs n’excédant pas un prix de référence majoré de 20%  
 

Afin de favoriser un « accès équitable » au service public de l’électricité, le dispositif prévoit que 
les gestionnaires qui adhèrent au dispositif puissent définir leurs propres tarifs de l’électricité tout en 
s’engageant à pratiquer des tarifs qui n’excèdent pas un prix de référence majoré de 20%. Le prix de 
référence est fixé par arrêté pris en conseil des ministres. 

 
Les modalités de calcul du prix de référence sont déterminées par une délibération de la Polynésie 

française (LP2)12. Le CESEC a eu communication du projet de délibération relatif au calcul de la 
compensation de péréquation mais pas à celui relatif à la détermination du prix évoqué. 

 
Le CESEC rappelle qu’à ce jour, une grille tarifaire unique est fixée par arrêté pris en conseil des 

ministres et applicable à l’énergie électrique distribuée par EDT et l’ensemble des communes dont elle 
assure la délégation. Les autres communes gestionnaires sont libres d’appliquer leurs propres prix. 

 
Le CESEC relève que le système proposé autour d’une variation fixée à 20% sur les tarifs est de 

nature à générer une multiplication des grilles tarifaires, rendant le dispositif délicat dans la pratique et 
dans sa gestion, pour les acteurs économiques concernés.  

 
Chaque fois que le prix de référence sera amené à changer, la décision d’ajuster les tarifs 

appartiendra aux autorités concédantes. Or elles sont souvent réticentes à appliquer des hausses de tarifs à 
leurs administrés. 

 
Par ailleurs, le CESEC relève que le système de tarification actuel basé sur des tranches de 

consommation, ne prendrait pas suffisamment en compte le niveau de vie des usagers. A cet égard, 
le projet de texte ne répond pas à l’objectif de solidarité en faveur des plus défavorisés. En matière 
d’équité, il préconise que la politique tarifaire repose davantage sur des critères lui permettant 
d’être plus juste et équitable.  

 
• Sur la prise en compte des choix stratégiques de développement et de la transition 

énergétique 
 

Aux termes de l’exposé des motifs, « Les choix stratégiques de développement, ainsi que 
l’ajustement de l’équilibre économique du contrat en fonction du contexte économique, relèvent de la 
responsabilité de l’autorité concédante. Chaque commune est libre des choix de développement qu’elle 
souhaite pour son réseau en termes de sécurité, de transition énergétique ou encore de choix 
d’exploitant »13. 

 
La marge de 20% offrirait ainsi « une souplesse suffisante aux communes pour effectuer des choix 

stratégiques d’investissement (…) pour les solutions de transition énergétique qui peuvent 
temporairement, relever le coût du service public. »14 

 

12 Article LP2, alinéa 3 : « Les modalités de calcul du prix de référence sont déterminées par une délibération de la 
Polynésie française ». 

13 Exposé des motifs page 2/8 
14 Exposé des motifs page 3/8 
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Le CESEC rappelle que les stratégies de développement choisies et la programmation des 
investissements devraient s’inscrire dans les objectifs de transition énergétique. En effet, le prix de 
l’énergie reste à ce jour trop largement conditionné par l’évolution du prix du pétrole. 

 
Le CESEC souhaite que le dispositif soit complété par des mesures d’incitation en faveur de 

la transition énergétique visant notamment à réduire la dépendance aux hydrocarbures et de 
favoriser les énergies renouvelables.  

 
D’autant que les communes ont manifesté leur volonté d’être au rendez-vous des objectifs de la 

transition énergétique.  
 
De même, la volonté d’harmoniser la date d’échéance de fin d’une multitude de concessions 

existantes à la date unique du 31 décembre 2030 n’incitera pas à investir en faveur de la transition 
énergétique (voir point suivant 3-3). 

 
• Sur la compensation de péréquation non révisable et le fonds de solidarité 

 
Par ailleurs, le CESEC constate que le dispositif prévoit le versement d’une « compensation de 

péréquation » aux gestionnaires de réseaux pour lesquels l’application du prix de référence ne permet pas 
de dégager « une juste rémunération » et « une gestion efficiente » (LP5). La compensation de 
péréquation n’est pas révisable (LP12). 

 
Le CESEC relève que le caractère non révisable de la compensation ne permettra pas de prendre 

en compte l’évolution des charges relatives à la production et la distribution de l’électricité tels que les 
salaires, le prix du combustible, etc. faisant peser un risque sur l’équilibre des modèles économiques des 
concessions et régies. 

 
Il constate que les notions de « juste rémunération » et de « marge raisonnable » ne sont pas 

clairement définies dans le dispositif. 
 
Les autorités concédantes, en l’occurrence les communes, porteront la responsabilité de 

devoir augmenter les tarifs qui pèseront sur leurs administrés. Les relations avec les 
concessionnaires risquent de se fragiliser car ces derniers ne peuvent contraindre les concédants à 
augmenter les tarifs lorsque leurs charges augmentent. 

 
Le CESEC souligne que les définitions et délimitations des charges d’exploitation et 

d’investissement (extension, renouvellement, amortissement) dans le calcul de la rémunération des 
concessionnaires et des compensations, ainsi que leurs évolutions à venir, sont un point déterminant 
qu’il convient de clarifier en préalable. 

 
Sur les modalités de versement de la compensation, celle-ci est mandatée trimestriellement par le 

service en charge de la gestion du fonds de solidarité dans le domaine de l’électricité (Art LP14). Le 
fonds de solidarité serait un fonds d’affectation spécial créé à ce titre par voie de délibération (Art LP6). 

 
Le CESEC relève que les taxes représentent une part non négligeable du prix facturé aux usagers. 

La commune est compétente pour fixer la taxe communale sur l’électricité, qui représente parfois la plus 
grande part de ses ressources fiscales. 

 
Le CESEC s’interroge sur le lien effectif entre la taxe perçue par les communes sur la distribution 

et l’évolution du service rendu en matière d’électricité. 
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3-3 – Sur l’harmonisation des échéances de délégation au 31 décembre 2030 et le statu quo de 
la transition énergétique  

Le CESEC constate que le dispositif de solidarité est prévu pour une durée allant du 1er janvier 
2021 au 31 décembre 2030, soit 10 ans (art LP 3). Dans le cas de délégation de service public, il est prévu 
que tout nouveau contrat ou avenant de prolongation signé avec un délégataire, doit avoir une échéance 
fixée au plus tard au 31 décembre 2030 (art LP 7). 

L’objectif est de pouvoir harmoniser la date d’échéance de fin d’une multitude de concessions 
existantes à une date unique. Il y aurait plus d’une dizaine d’îles qui arrivent en fin de concessions avec 
EDT sur les 2 prochaines années. 

Cette échéance n’incitera pas les gestionnaires ou exploitants de réseaux à investir sur des 
nouvelles installations ou extensions.  

En effet, la durée de vie des investissements en matière d’énergie serait supérieure à 9 ans. Pour 
exemple, dans les îles éloignées, la durée d’amortissement de panneaux photovoltaïques est de l’ordre de 
12 à 15 ans, pour une durée de vie de 20 à 30 ans. 

Le CESEC souligne que la fin des conventions conditionne les choix énergétiques que feront les 
acteurs concernés. De même les gestionnaires ne souhaiteront pas programmer d’investissements s’ils 
n’ont pas plus de visibilité au-delà de l’échéance fixée au 31 décembre 2030.  

On peut donc s’attendre à un statu quo des investissements sur les 9 prochaines années au 
détriment de la population. Cette contrainte pèsera également sur la mise en œuvre des objectifs de 
transition énergétique qui prendra inexorablement du retard. 

 
3-4 - Sur l’extension du dispositif dit « de solidarité » à d’autres réseaux d’énergie électrique et 
les équilibres attendus : 
 

L’un des principaux objectifs du projet de texte est de favoriser un accès égal au service de 
l’électricité par l’application d’un prix de référence auprès des communes. 

 
Le CESEC rappelle que le coût de revient moyen de l’électricité pour le réseau de Tahiti Nord est 

de 28 F CFP/kWh. Il serait supérieur à 100 F CFP/kWh pour certains réseaux de petites tailles. 
 
A ce jour la prise en charge de cette « péréquation » sur les réseaux gérés par EDT est évaluée à      

4 F CFP par kWh d’électricité distribuée, soit un total d’environ 2, 5 milliards de F CFP par an. 
 
L’extension prévisible du périmètre de solidarité permettrait de verser des compensations à tous 

les réseaux qui n’en bénéficient pas à ce jour. Le surcoût net lié à l’inclusion des nouveaux réseaux est 
estimé à l’heure actuelle à 860 millions de F CFP par an15. Il est estimé qu’un surcoût de 990 millions de 
F CFP se répercuterait sur la facture des usagers pour une moyenne de 1,63 F CFP/kWh. 

 
Le CESEC relève que les remises en état et les mises aux normes, les extensions, les 

modernisations de certains ouvrages, engendreront des coûts supplémentaires. Il est donc prévisible que 
l’intégration de nouveaux réseaux affecte davantage les tarifs actuels. 

 
Ces données seraient pour l’instant estimatives et méritent encore d’être fiabilisées. Aux termes de 

l’exposé des motifs, les petits réseaux généralement exploités par les communes, auraient des difficultés à 
fiabiliser le retour d’informations relatives à l’exploitation et à la comptabilité.  

 

15 Exposé des motifs – Page 6/8 
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Le CESEC recommande d’être attentif pour que l’évolution des coûts générés soit 
supportable et qu’elle ne soit pas injustement prise en charge par les usagers. Il plaide pour que les 
usagers ne supportent pas les erreurs de gestion du passé et à venir. 

 
Par ailleurs, comme évoqué précédemment (point 3-2), il préconise que la politique tarifaire 

repose davantage sur le niveau de vie et des critères sociaux lui permettant d’être plus juste et équitable. 
 
Le CESEC constate également que l’avance sur consommation ne serait pas systématiquement 

remboursée et que ses modalités de calcul méritent d’être clarifiées, comme celles des lettres de rappel 
facturées. 

 
3-5 – Sur la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE) et la création d’un 
prochain fonds de transition énergétique 

 
En raison de leurs spécificités et des contraintes qui pèsent sur l’Outre-mer, un système de 

péréquation est établi dans les zones du territoire français dites non interconnectées (ZNI) au réseau 
continental (Corse, départements d’outre-mer et collectivités d’outre-mer). 

 
Le CESEC rappelle que la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE) est une 

contribution permettant de financer les charges de service public de l’électricité qui concernent 
notamment les surcoûts de production dans les zones non interconnectées  

 
La CSPE a été mise en place en 2003 lors de la libération du marché de l’électricité.  Elle s’inscrit 

dans 4 thématiques : 
 
- L’aide aux politiques de soutien des énergies renouvelables 
- Le budget du médiateur aux énergies 
- Le coût de production des énergies renouvelables dans les zones non interconnectées 
- Le coût de la solidarité pour les plus nécessiteux 

 
Alors que ce projet de loi du pays prévoit que le réseau de Tahiti Nord participe au nom de la 

solidarité à une péréquation des tarifs de l’électricité, le CESEC regrette que la péréquation nationale ne 
bénéficie pas à la Polynésie française. D’autant que depuis 2020, le bénéfice de la CSPE a été étendu à 
Wallis et Futuna dans le cadre de la politique énergétique de l'État.  

 
La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française restent aujourd'hui parmi les dernières 

collectivités ultramarines à ne pas bénéficier de cette péréquation tarifaire. 
 
Le CESC recommande que les autorités du Pays s’engagent envers l’Etat dans une 

démarche visant à permettre à la Polynésie française de se voir appliquer un dispositif de 
péréquation des tarifs de l’électricité tel que défini dans le cadre de la CSPE.  

 
Il rappelle que cette recommandation avait déjà fait l’objet du vœu commun avec la Nouvelle 

Calédonie n°02 -2014 relatif aux enjeux de la CSPE en Polynésie française. 
 
Par ailleurs, le CESEC note qu’un projet de création d’un fonds de transition énergétique 

prévoyant une participation de l’Etat serait envisagé. Il est favorable au principe d’un tel projet et invite le 
cas échéant les autorités compétentes à le saisir sur ce dispositif. 
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IV - CONCLUSION 

L’insularité de la Polynésie française, son isolement, la dispersion géographique de sa population, 
et surtout sa dépendance aux énergies fossiles, comptent parmi les facteurs qui pèsent sur la production et 
la distribution dans le secteur de l’énergie. Le dispositif en faveur de l’accès équitable au service public 
de l’électricité constitue un enjeu de taille dans un contexte où les écarts de coûts sont parfois très 
marqués. 

 
Certains modes de production de l’énergie et technologies ne sont pas encore suffisamment 

maîtrisés pour constituer des alternatives opérationnelles à privilégier (ex : centrales houlomotrices). 
 
La maîtrise des coûts et des marges, ainsi que le besoin de transparence, sont des objectifs inscrits 

dans le plan de transition énergétique 2015-203016 de la Polynésie française. Le CESEC considère que 
celui de favoriser un accès équitable au service public de l’électricité pour les usagers mérite également 
d’être formalisé dans les plans et schémas de développement de la Polynésie française. 

 
A ce jour, le mécanisme de « péréquation » ne s’appuie sur aucun cadre réglementaire. Le projet 

de texte proposé vise à créer un cadre normatif adapté en faveur d’un « accès équitable » au service 
public de l’électricité. Il prévoit notamment d’intégrer les communes qui ne bénéficiaient pas encore d’un 
mécanisme de péréquation au sein de ce dispositif dit de solidarité. 

 
Le CESEC considère en effet nécessaire de donner un cadre réglementaire solide et adapté au 

dispositif favorisant un accès équitable à l’électricité. Le dispositif proposé s’inscrit dans cette perspective 
et fait écho à une des recommandations du CESEC dans son avis n°7/2018 de décembre 201817. 

 
Plus généralement, il constate que ce projet de texte, succédant à l’adoption d’un code de l’énergie 

en 2019, s’inscrit dans une réforme structurelle du secteur de l’énergie en cours.  
 
Néanmoins, le CESEC regrette que l’articulation entre le dispositif dit « de solidarité » proposé et 

les objectifs du plan de transition énergétique 2015-2030 n’apparaisse pas davantage. Le prix de l’énergie 
reste à ce jour largement tributaire de l’évolution du prix du pétrole. Il préconise que des mesures 
d’incitation en faveur de la transition énergétique visant notamment à réduire la dépendance aux 
hydrocarbures et à favoriser les énergies renouvelables, soient mieux prises en compte.  

 
D’autant que les communes ont pour la plupart manifesté leur volonté d’être au rendez-vous de la 

transition énergétique.  
 
Le CESEC constate que la durée du dispositif est fixée à l’échéance du terme de la principale 

concession de Tahiti Nord au 31 décembre 2030 (Art LP4). La fin prévisible des concessions prévue dans 
moins d’une dizaine d’années n’incitera pas les acteurs du secteur de l’énergie à investir sur des nouvelles 
installations ou des extensions.  

 
On peut donc s’attendre à un statu quo des investissements sur les 9 prochaines années au 

détriment de la transition énergétique, qui prendra inexorablement du retard. 
 

16 Plan de transition énergétique 2015-2020 – Voir : « 1-Les objectifs recherchés » ; « 2-Instaurer un modèle 
économique de l’électricité plus transparent » 

17 Avis n°7-2018 du 11 décembre 2018. Le CESEC recommandait notamment que « le mécanisme de péréquation 
permettant aux usagers des îles éloignées de bénéficier d’un tarif de l’énergie supportable soit correctement étudié dans la 
continuité des recommandations de la Commission de Régulation de l’Energie (…) ». 
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En outre, l’extension attendue du périmètre de ladite solidarité à d’autres réseaux déficitaires aura 
des répercussions sur le prix de l’électricité. Le CESEC recommande d’être attentif pour que l’évolution 
des coûts générés soit supportable et qu’elle ne soit pas injustement prise en charge par les usagers. 
 

Il relève que la délimitation des charges d’exploitation et d’investissement (extension, 
renouvellement, amortissement) dans le calcul de rémunération des concessionnaires, des prix et des 
compensations, ainsi que leurs évolutions, est un point déterminant qu’il convient de clarifier au 
préalable. Il constate que la notion de « juste rémunération » et de « marge raisonnable » ne sont pas 
clairement définies dans le dispositif. 

 
En matière d’équité, le CESEC relève que le système de tarification actuelle basée sur des 

tranches de consommation, ne prendrait pas suffisamment en compte le niveau de vie des usagers. A cet 
égard, le projet de texte ne répond pas à l’objectif de solidarité en faveur des plus défavorisés. Il préconise 
que la politique tarifaire repose davantage sur des critères sociaux lui permettant d’être plus juste et 
équitable.  

 
Le CESEC rappelle que les enjeux de la transition énergétique résident à la fois dans ses 

dimensions économique, démographique, sociale et écologique : la Polynésie française doit réduire la 
dépendance aux énergies fossiles, améliorer l’efficacité des modes de production d’énergie et diminuer 
leur empreinte sur l’environnement, sans pour autant négliger le besoin d’alléger la facture énergétique 
des Polynésiens équitablement. 

 
L’évolution des modes de production ne sera pas suffisante à elle seule pour répondre à ces enjeux 

et les modes de consommation de tous devront également évoluer en conséquence. 
 

Enfin, il réitère son vœu que les autorités du Pays s’engagent avec l’Etat dans une démarche visant 
à permettre à la Polynésie française de bénéficier de la contribution au service public de l’électricité 
(CSPE) au titre de la solidarité, de la cohésion nationale et de l’unité républicaine.  
 
 Compte tenu des observations et recommandations qui précèdent, le CESEC émet un avis 
réservé au projet de loi du pays qui lui est soumis en l’état. 

9/9 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 42 
Pour : ……………………………………………………….. 38 
Contre : ……………………………………………………….. 1 
Abstentions : ……………………………………………………….. 3 

ONT VOTE POUR : 38 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 BAGUR    Patrick 
03 BENHAMZA    Jean-François 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 CHIN LOY    Stéphane 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PALACZ    Daniel 
09 PLEE      Christophe  
10 REY     Ethode 
11 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 
02 HELME    Calixte 
03 SHAN CHING SEONG  Emile  
04 SOMMERS    Edgard 
05 SOMMERS    Eugène 
06 TOUMANIANTZ   Vadim 
07 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 FABRE    Vincent 
04 HOWARD    Marcelle 
05 LE MOIGNE-CLARET  Teiva 
06 SAGE     Winiki 
07 TEMAURI    Yvette 
08 TEVAEARAI    Ramona 
09 UTIA     Ina 

 
Représentants de la vie collective 

01 FOLITUU     Makalio 
02 JESTIN    Jean-Yves 
03 KAMIA    Henriette 
04 LOWGREEN    Yannick 
05 PARKER    Noelline 
06 PROVOST    Louis 
07 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
08 SNOW     Tepuanui 
09 TEIHOTU    Maiana 
10 TIHONI    Anthony 
11 TOURNEUX    Mareva 

 
 
 



A VOTE CONTRE : 01 
Représentant du développement 

01 OTCENASEK    Jaroslav 

SE SONT ABSTENUS : 03 
Représentants des salariés 

01 LE GAYIC    Cyril 
02 TERIINOHORAI   Atonia 
03 TIFFENAT    Lucie 



 
8 (huit) réunions tenues les : 

07, 12, 13 et 26 octobre 2020 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Eugène SOMMERS, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  HOWARD Marcelle Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 GALENON Patrick 
 SNOW Tepuanui 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 ASIN-MOUX Kelly 
 BAGUR Patrick 
 BRICHET Evelyne 
 CHIN LOY Stéphane 
 ELLACOTT Stanley 
 FABRE Vincent 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Cyril 
 LE MOIGNE-CLARET Teiva 
 OTCENASEK Jaroslav 
 PARKER Noelline 
 PLEE Christophe  
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SOMMERS Edgard 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TIHONI Anthony 
 UTIA Ina 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 
 TOUMANIANTZ Vadim 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LE PRADO Davy Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère des finances, de l'économie, en charge de l'énergie, de la protection 
sociale généralisée et de la coordination de l'action gouvernementale (MEF) : 

 Monsieur Samy HAMDI, conseiller technique 
 

 Au titre du Service des énergies (SDE) : 
 Monsieur Pierre BOSCQ, chef de service 
 Monsieur Alexandre GENONCEAU, juriste  

 
 Au titre du Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) : 
 Madame Ivana SURDACKI, directrice générale des services 
 Monsieur Amaury COROLLEUR, chargé de mission 

 
 Au titre du Syndicat pour l'électrification des communes du sud de Tahiti (SECOSUD) : 
 Monsieur Anthony JAMET, président 
 Monsieur Édouard PARAU, directeur 
 Monsieur Jonathan TARIHAA, maire délégué de Vairao 

 
 Au titre du Groupe EDT-ENGIE : 
 Monsieur François-Xavier de FROMENT, président directeur général 
 Monsieur Teiki CHAVEROCHE, directeur juridique et assurances 
 Monsieur Éric COURBIER, directeur administratif et financier 

 
 Au titre de la Société de transport d'énergie électrique en Polynésie (TEP) : 
 Monsieur Alain CHANE, directeur général délégué 
 Madame Vaitiare GRAND, juriste 

 
 Au titre du Syndicat des professionnels de l'énergie solaire - Synergie solaire de Polynésie : 
 Monsieur Jimmy WONG, président 

 
 Au titre de la SAS TUIRA : 
 Monsieur Heirangi NOUVEAU, président 

 
 Au titre des personnes qualifiées : 
 Monsieur Thierry TROUILLET, personne qualifiée 
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